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PAGE REGLEMENTAIRE 
 

Par lettre du  15 juillet 2004, la Commission a prŽsentŽ au Parlement et Conseil, 
conformŽment ˆ  l'article 251, paragraphe 2 et aux articles,95 et 152 4 b) du traitŽ CE, 
la proposition de r•glement du Parlement EuropŽen et du Conseil concernant le projet 
portant sur le dŽveloppement dÕun nouveau mod•le social europŽen 
 
 
Au cours de la sŽance du 25 juillet 2004, le PrŽsident du Parlement a annoncŽ qu'il 
avait renvoyŽ cette proposition, pour examen au fond, ˆ  la commission responsable de 
la santŽ et de la protection des consommateurs. 
 
 
Au cours de la rŽunion du 1er Aožt 2004, la Commission de l'emploi et des affaires 
sociales a nommŽ Gabriel Jean-Simon rapporteur 
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PROPOSITION DE RƒSOLUTION DU PARLEMENT EUROPEEN 
 

sur  la Communication de la Commission concernant le projet portant sur  le 
dŽveloppement dÕun nouveau mod•le social europŽen. 
 

Le Parlement europŽen, 

Ð vu la communication de la Commission (COM(2004) XX), 

Ð vu l'article 47, paragraphe 2, et l'article 163 de son r•glement, 

Ð vu sa rŽsolution du 1er dŽcembre 2003 sur la communication de la Commission sur 
l'immigration, l'intŽgration et l'emploi (A5-0445/2003), 

Ð vu la ConfŽrence de la PrŽsidence grecque intitulŽe "GŽrer les migrations au profit de 
l'Europe" (Ath•nes, mai 2003), 

Ð vu sa rŽsolution du 28 avril 2003 sur la communication de la Commission concernant 
la responsabilitŽ sociale des entreprises: Une contribution des entreprises au 
dŽveloppement durable (A5-0133/2003), 

Ð vu sa rŽsolution du 25 fŽvrier 2003 sur de nouvelles propositions en faveur d'une 
stratŽgie pour l'emploi et d'une politique sociale au sein de l'Union europŽenne  (A5-
0062/2003), 

Ð vu sa rŽsolution du 31 mai 2002 sur la communication de la Commission   Ç renforcer 
la dimension locale de la stratŽgie europŽenne pour lÕemploi È (A5-0214/2002), 

Ð vu sa rŽsolution du 30 avril 2002 sur la communication de la Commission au Conseil, 
au Parlement europŽen, au ComitŽ Žconomique et social et au ComitŽ des rŽgions, 
Rapport conjoint sur l'inclusion sociale  (A5-0158/2002), 

 
 
A. considŽrant que la communication de la Commission europŽenne touche des th•mes 

aussi divers et importants que : 

- la nature des rŽgimes nationaux de prestation et dÕimposition ; 

- le type Ç ƒtat-providence universel È  dans le domaine de la protection sociale et de 
lÕemploi et ; 

- la coopŽration et lÕŽchange dÕinformations entre les partenaires sociaux, Žconomiques 
et politiques, privŽs comme publics, tant dans la prise de dŽcisions que dans la mise 
en Ï uvre des politiques europŽennes, et ce, dans le respect du  principe de 
subsidiaritŽ, 
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B. considŽrant que lÕavenir de lÕUnion europŽenne repose en majeure partie sur le 
dŽveloppement du potentiel Žconomique de populations marginalisŽes comme les 
jeunes, les femmes, les immigrants et les personnes handicapŽes, 

C. considŽrant que, lors des Conseils europŽens de Lisbonne, de Nice et de Stockholm, 
les ƒtats membres se sont engagŽs ˆ  promouvoir un dŽveloppement durable et des 
emplois de qualitŽ afin de rŽduire les risques de pauvretŽ et d'exclusion sociale et de 
renforcer la cohŽsion Žconomique et sociale dans l'Union europŽenne, en mettant en 
place une nouvelle mŽthode ouverte de coordination qui permettra d'Ï uvrer 
conjointement ˆ  une amŽlioration de l'impact de l'inclusion sociale dans des domaines 
comme la protection sociale, l'emploi, la formation, la santŽ, le logement et 
l'Žducation, 

D. considŽrant que lÕemploi est la base du financement des syst•mes de sŽcuritŽ sociale 
fondŽs sur la solidaritŽ, 

E. considŽrant que lÕimmigration illŽgale fournit une main dÕÏ uvre vulnŽrable au travail 
clandestin et que ce dernier prive les autoritŽs publiques de revenus fiscaux, 

F. considŽrant qu'une meilleure et compl•te intŽgration des travailleurs immigrŽs, tant 
nouveaux que dŽjˆ  Žtablis, notamment sur le marchŽ de l'emploi de l'Union 
europŽenne, permet la rŽalisation du potentiel Žconomique des migrants, promeut la 
cohŽsion sociale et le respect de la diversitŽ et contribue ˆ  la rŽalisation des objectifs 
dŽfinis ˆ  Lisbonne: "devenir lÕŽconomie de la connaissance la plus compŽtitive et la 
plus dynamique du monde, capable dÕune croissance Žconomique durable 
accompagnŽe dÕune amŽlioration quantitative et qualitative de lÕemploi et dÕune plus 
grande cohŽsion sociale", 

G. considŽrant que la recherche des objectifs de compŽtitivitŽ et dÕamŽlioration de la 
qualitŽ de vie des citoyens europŽens doit s'appuyer sur une meilleure coordination 
des actions conduites dans les domaines de l'emploi, de la formation professionnelle, 
de lÕimmigration et de la politique sociale, 

H. considŽrant que les marchŽs nationaux de lÕemploi sont composŽs de marchŽs de 
lÕemploi rŽgionaux et locaux et sÕint•grent ˆ  des marchŽs de lÕemploi internationaux, 

I. considŽrant que, de par leur proximitŽ, les acteurs locaux et rŽgionaux sont le mieux ̂  
m•me de conna”tre la rŽalitŽ sociale de chaque rŽgion ainsi que leur tissu social et 
Žconomique, 
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1. applaudit cette initiative de la Commission qui, en la mati•re, va dans le sens des 
prŽcŽdentes recommandations du Parlement europŽen ; 

2. est conscient de la diversitŽ des populations des ƒtats membres et des diffŽrentes 
conceptions quÕelles peuvent avoir de la solidaritŽ, de la subsidiaritŽ et de la 
souverainetŽ ; 

3. rappelle cependant quÕun syst•me de protection sociale repose directement sur un 
mode dÕorganisation du marchŽ de lÕemploi, comme le prouve le fait que la 
plupart des pays europŽens qui connaissent un bas taux de ch™mage sont 
Žgalement les pays qui dŽpensent le plus en mati•re de protection sociale ; 

4. consid•re que le dŽveloppement dÕun nouveau mod•le social europŽen doit donc 
sÕaccompagner dÕune certaine coordination des marchŽs europŽens de lÕemploi ; 

 

Mod•le social 
 

5. fait observer que les syst•mes de sŽcuritŽ sociale doivent •tre organisŽs en 
appliquant le principe de subsidiaritŽ et qu'il convient de tenir compte de la 
nŽcessitŽ de garantir ˆ  tous les citoyens de lÕUnion un acc•s ˆ  des services de 
haute qualitŽ, indŽpendamment de la situation Žconomique, sociale et 
gŽographique; 

6. souhaite que la Commission et les ƒtats membres crŽent des normes et stratŽgies 
communautaires axŽes sur les rŽsultats, les fins, et non les moyens, laissant la 
gestion de ces derniers aux organismes locaux ; 

7. demande ˆ  la Commission dÕŽtudier soigneusement les faiblesses des syst•mes de 
protection sociale des pays qui fonctionnent selon les principes quÕelle met de 
lÕavant (ŽligibilitŽ, sensibilitŽ ˆ  la croissance des taux de ch™mage, instabilitŽ 
lorsque le ch™mage est ŽlevŽ, dŽcouragement Žconomique de la maternitŽ et des 
congŽs de paternitŽ, pression fiscale ŽlevŽe, dŽfavorise les employŽs ˆ  temps 
partielÉ)  afin dÕŽviter de reproduire ces inconvŽnients ;  

 

MarchŽ de lÕemploi 
 

8. encourage la Commission et les ƒtats membres ˆ  amŽliorer la formation continue, 
les services de garde et la flexibilitŽ de lÕorganisation du travail pour, dÕune part, 
retenir les travailleurs ‰gŽs et, dÕautre part, motiver les m•res ˆ  rŽintŽgrer le 
marchŽ de lÕemploi ; 

9. condamne la discrimination qui existe toujours ˆ  lÕŽgard des personnes 
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handicapŽes et des autres personnes marginalisŽes, rappelle quÕune vie 
professionnelle active est le meilleur vecteur dÕinclusion sociale et affirme que le 
potentiel de productivitŽ des ressources humaines provenant de ces catŽgories de 
travailleurs est sous-estimŽ ; 

10. rŽit•re sa dŽtermination ˆ voir les obstacles ˆ  la mobilitŽ des citoyens et 
travailleurs de lÕUnion ŽliminŽs ; 

 

Immigration 
 

11. souligne que la communication de la Commission n'accorde gu•re d'attention aux 
immigrants en gŽnŽral et aux travailleurs issus de lÕimmigration en particulier 
alors que lÕavenir dŽmographique et Žconomique de lÕEurope repose en grande 
partie sur eux ; 

12. presse la Commission et les ƒtats membres de mettre en place des stratŽgies 
adaptŽes visant ˆ  intŽgrer les diffŽrents types dÕimmigrants afin de maintenir le 
niveau dÕemploi et la cohŽsion sociale ; 

13. insiste pour que la Commission, le Conseil europŽen, les corporations 
professionnelles des ƒtats membres dŽfinissent avec les gouvernements des pays 
tiers qui sont une source importante dÕimmigrants des secteurs de coopŽration 
prioritaires comme, entre autres, la reconnaissance dÕŽquivalences acadŽmiques 
valides dans lÕUnion ; 

 

Economie solidaire 
 

14. reconna”t que la bonne santŽ Žconomique (cÕest-ˆ -dire lÕaccumulation de 
bŽnŽfices) des grandes firmes compŽtitives ayant leur si•ge social dans un espace 
politique donnŽ  ne contribue plus nŽcessairement ˆ  lÕamŽlioration de la qualitŽ de 
vie des populations de ce m•me territoire ; 

15. rŽinvite la Commission et les ƒtats membres ˆ  voir au dŽveloppement du 
troisi•me secteur (lÕŽconomie sociale) et ˆ  des emplois de bonne qualitŽ ; 

16. demande ˆ  la Commission dÕintroduire une directive liant toute forme de soutien 
financier du secteur public communautaire, notamment la promotion de 
l'investissement par l'intermŽdiaire de la Commission et de la Banque europŽenne 
d'investissement, ˆ  des normes sociales et environnementales; cette mesure 
devrait •tre accompagnŽe d'un contr™le strict et d'une procŽdure de rŽclamation ; 

17. maintient son dŽsir de voir l'intŽgration des principes de la RSE dans l'ensemble 
des Žchanges Žconomiques de l'UE ; 
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18. invite la Commission ̂  sensibiliser les acheteurs publics aux possibilitŽs offertes 
par la lŽgislation communautaire en vigueur, s'agissant de la prise en compte de 
considŽrations environnementales et sociales dans le cadre des marchŽs publics; 

19. sÕengage ˆ  choisir tous ses fournisseurs, lors des renouvellements de contrats, en 
fonction de crit•res Žconomiques, environnementaux et sociaux, ces trois 
dimensions ayant un poids Žquivalent ; 

 

Leadership et coordination communautaire en mati•re de politique sociale 
 

20. dŽplore que la communication de la Commission ne fasse rŽfŽrence ˆ  aucune 
action concr•te qui contribuerait ˆ mener ˆ bien son projet ; 

21. consid•re que la rŽduction, voire lÕŽlimination, de la concurrence dans la fiscalitŽ 
dÕentreprise ˆ  lÕintŽrieur de lÕUnion est une condition sine qua none ˆ  lÕav•nement 
dÕun nouveau mod•le social europŽen et, par consŽquent, rŽclame des ƒtats 
membres quÕils sÕengagent ˆ  plus coopŽrer en mati•re de fiscalitŽ; 

22. demande ˆ  la Commission de consulter les ƒtats membres sur la pertinence 
dÕamener le secteur des affaires sociales et de lÕemploi ˆ  un plus haut niveau de 
coordination ; 

23. convie les ƒtats membres ˆ  revoir le cadre de la mŽthode ouverte de coordination 
en mati•re dÕaffaires sociales et dÕemploi dans le but Žventuel de faire de la 
politique Žconomique et sociale le 4e pilier de lÕUnion europŽenne ; 

24. invite la Commission ˆ  organiser un sommet spŽcial sur la politique sociale 
europŽenne ; 

25. charge son PrŽsident de transmettre la prŽsente rŽsolution au Conseil et ˆ  la 
Commission ainsi qu'aux partenaires sociaux europŽens et aux parlements des 
ƒtats membres. 
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EXPOSƒ DES MOTIFS 

Contexte politique 

Dans le domaine des affaires sociales et de lÕemploi, trois phŽnom•nes concourent 

ˆ  assombrir lÕavenir de la nouvelle Europe des 25.  Parmi eux, les disparitŽs socio-

Žconomiques grandissantes entre des ƒtats membres, des rŽgions, des gŽnŽrations et des 

catŽgories de populations de lÕUnion crŽent un dŽsŽquilibre de plus en plus flagrant en 

mati•re de protection sociale et dÕemploi.  ƒgaux devant la loi, les citoyens de lÕUE-25 

deviennent inexorablement inŽgaux devant la protection sociale et lÕemploi. 

Dans un deuxi•me temps, la dŽnatalitŽ projettent la perspective dÕune baisse de lÕemploi 

et donc de la croissance Žconomique qui supporte les programmes sociaux et notre 

qualitŽ de vie.  Enfin, le vieillissement de la population combinŽ ˆ la dŽnatalitŽ 

hypoth•que lourdement le bien-•tre futur de tous les citoyens de lÕUnion.  En effet, selon 

plusieurs Žtudes internationales, la population active de l'UE-25 reculera de 303 millions 

ˆ  297 millions d'ici 2020, puis passera ˆ  280 millions d'ici 2030, provoquant pratiquement 

un doublement du taux de dŽpendance des personnes ‰gŽes.   

Cela signifie quÕen plus de voir se creuser un Žcart entre les niveaux de vie de citoyens de 

lÕUnion, lÕensemble de celle-ci risque de sÕappauvrir ˆ  cause dÕune baisse de lÕemploi et 

dÕune augmentation des dŽpenses en mati•re de protection sociale. 

Pour faire fasse ˆ  cette catastrophe annoncŽe, les ƒtats membres se sont engagŽs, 

lors des Conseils europŽens de Lisbonne, de Nice et de Stockholm, ˆ  promouvoir un 

dŽveloppement durable et des emplois de qualitŽ afin de rŽduire les risques de pauvretŽ et 

d'exclusion sociale et de renforcer la cohŽsion Žconomique et sociale dans l'Union.  CÕest 

donc en 2000 que le Conseil europŽen de Lisbonne s'est fixŽ pour objectif de faire de 

l'Union, d'ici ˆ 2010, l'Žconomie de la connaissance la plus compŽtitive et la plus 

dynamique du monde, capable d'une croissance Žconomique durable accompagnŽe d'une 

amŽlioration quantitative et qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohŽsion sociale. 

Afin dÕy parvenir, les ƒtats membres se sont dotŽs dÕoutils tels les Plans dÕaction 

nationaux et la mŽthode de coordination ouverte pour faire ressortir les meilleures 

pratiques et Žventuellement les partager.  ƒventuellement parce que les ƒtats-membres 

restent tout ˆ  fait souverains en mati•res dÕaffaires sociales et dÕemploi, ces domaines-ci 

ne faisant pas partie des champs de compŽtence communautaires.   
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Aper•u de la communication de la Commission 

 

Dans ce contexte, la communication de la Commission concernant  le projet portant sur le 

dŽveloppement dÕun nouveau mod•le social europŽen introduit trois notions 

importantes qui ont pour but dÕimprimer une direction ̂  lÕaction des ƒtats membres: 

1. Le dŽsir de voir tous les ƒtats membres adopter un rŽgime de prestation et 

dÕimposition de type individualiste; 

2. LÕambition de voir se gŽnŽraliser au sein de lÕUE un type dÕƒtat-providence 

universel dans le domaine de la protection sociale et de lÕemploi; 

3. La volontŽ dÕencourager tous les acteurs sociaux, Žconomiques et politiques ˆ 

mieux coopŽrer dans la prise et la mise en Ï uvre de dŽcisions tout en conservant 

une cohŽrence des politiques europŽennes et en respectant le principe de 

subsidiaritŽ. 

 
Ces principes, que la Commission veut voir sÕappliquer ˆ  toute lÕUnion, cherchent ˆ  

rŽpondre, entre autres, aux problŽmatiques prŽsentŽes plus haut.  Elle esp•re, en 

exprimant ces prŽfŽrences, donner lÕimpulsion ̂  un nouveau mod•le social europŽen qui 

aura pour caractŽristiques : 

- dÕassurer un Žquilibre entre sŽcuritŽ et flexibilitŽ dÕemploi,  

- dÕassurer une croissance Žconomique et un taux dÕemplois (de qualitŽ) ŽlevŽs, 

- de financer des programmes sociaux Žquivalents et gŽnŽreux dans toute lÕUE. 
 
Cependant, la Commission ne propose aucune piste dÕaction qui encouragerait les ƒtats 

membres ˆ  suivre cette voie. 

 
LÕavis du rapporteur 

 
Le rapporteur estime que la Commission va dans le bon sens en abordant le sujet et en 

dŽfinissant clairement sa vision de ce que devrait •tre le mod•le social europŽen.  En 

effet, le mod•le social europŽen actuel a, par le passŽ, trop souvent ŽtŽ dŽfini par 

opposition au mod•le social amŽricain et donc par ce quÕil nÕest pas.  Il dÕautant plus 

difficile ˆ  dŽfinir que lÕEurope des 25 peut difficilement prŽtendre avoir un mod•le 

commun.  En formulant des principes clairs et positifs, ŽrigŽs en idŽal, la Commission 
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fait preuve de vision et presque de leadership.  Cela est, en un sens, tout de m•me un peu 

malheureux parce que les principes ne suffisent pas pour dŽvelopper un nouveau mod•le 

social.  Pour dŽvelopper ce fameux nouveau mod•le social europŽen, il ne faut pas hŽsiter 

ˆ  prendre le taureau par les cornes et proposer des actions concr•tes.  Il ne faut pas se 

contenter de proposer, dÕinciter et dÕencourager.  Il faut consulter, nŽgocier, convaincre 

que sa vision est la bonne et poser les bases qui permettront aux acteurs dÕapprŽcier les 

effets bŽnŽfiques du changement proposŽ.  Pour cela, le rapporteur sugg•re dÕaborder la 

question selon quatre axes :  

¥ La construction dÕune base au nouveau mod•le social; 

¥ la restructuration des marchŽs europŽens de lÕemploi 

¥ le respect de la diversitŽ des ƒtats membres et du principe de subsidiaritŽ; 

¥ le leadership des autoritŽs communautaires (Commission, P.E., Conseil europŽen) 

et implication des diffŽrents partenaires. 

 
La construction dÕune base au nouveau mod•le social vise ˆ  dŽterminer le plus petit 

dŽnominateur commun aux ƒtats membres et les Žtapes ˆ  suivre.  Le leadership des 

autoritŽs communautaires et lÕimplication des partenaires sont nŽcessaires pour vaincre 

lÕinertie et provoquer les changements souhaitŽs.  Le respect de la diversitŽ des ƒtats 

membres et du principe de subsidiaritŽ est indispensable si lÕon veut mettre en place une 

gestion efficace des programmes axŽe sur les rŽsultats dŽsirŽs par tous.  Enfin, la 

restructuration des marchŽs europŽens de lÕemploi actuels est une condition sine qua none 

au succ•s de lÕŽmergence dÕun nouveau mod•le social europŽen. 

 
Dans le contexte actuel, dŽvelopper et faire adopter un nouveau mod•le social europŽen 

dans lÕUE-25 est un travail herculŽen et pour rŽussir, il faut sÕen donner les moyens.  Il 

faut agir sur les fronts de lÕimmigration, de la formation de la main dÕÏ uvre, de 

lÕaugmentation de la productivitŽ, de la qualitŽ des emplois, de la responsabilitŽ sociale 

des entreprises, de la mobilitŽ des citoyens, de la discrimination, de la fiscalitŽ et surtout 

de la perception que les citoyens de lÕUnion ont dÕeux-m•mes pour quÕil dŽfinissent le 

bien commun de fa•on ̂  ce que les obstacles ˆ  lÕexpression de la solidaritŽ europŽenne 

tombent presque tout naturellement. 


